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OBJET : HÔTEL ESTIENNE DE SAINT JEAN: MUSEOGRAPHIE DU MODELLO DANS LA SALLE 
DITE DES TONTISSES 

Le. 28 septembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 22/09/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Christine BERNARD, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur 
Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur 
Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jacques AGOPIAN à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Moussa BENKACI à Madame 
Christine BERNARD, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Gerard 
DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Michele EINAUDI à Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Sophie 
JOISSAINS à Madame Dominique AUGEY, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, 
Monsieur Michael ZAZOUN à Madame Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Ravi ANDRE, Monsieur Claude MAINA. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : HÔTEL ESTIENNE DE SAINT JEAN: MUSEOGRAPHIE DU MODELLO DANS LA 
SALLE DITE DES TONTISSES - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Le vestibule de l'Hôtel Estienne de Saint Jean, sis 17 rue Gaston de Saporta, classé au titre
des  Monuments  Historiques  en  date  du  22  mars  1937,  a  fait  l'objet  d'un  aménagement
complet en vue de proposer aux visiteurs et amateurs du patrimoine aixois l'exemple d'un hall
d'entrée et d'un escalier de vanité digne des plus beaux hôtels particuliers des XVII° et XVIII°
siècle.

Ce vestibule mis en lumière dispose aujourd'hui d'une banque d'accueil composée d'écrans
numériques tactiles : ce sont des supports multimédias qui proposent des informations sur les
collections du musée  ainsi que des itinéraires patrimoniaux et des parcours historiques dans
Aix en Provence. Le rez-de-chaussée du Musée a été ré-ouvert au public le 10 juillet dernier.

Dans la prolongation de ces aménagements,  l'Etat   -propriétaire des lieux- s'est  engagé à
terminer les travaux de la salle dite des Tontisses -salle des cuirs- pour la mise en scène du
Modello.

Cet objet exceptionnel, œuvre d’un artiste génois, Giovanni Battista Gaulli (1639-1709) dit Il
Baciccio, se présente sous la forme d’un modèle tridimensionnel : une coupole d’architecture
avec lanternon représentant  l'image  du Christ  ressuscité  debout  sur  une nuée et  entouré
d’anges. Ce décor fut projeté dès le début des années 1670 pour la coupole de l’atrium du
baptistère de Saint-Pierre de Rome, à la demande du pape Clément X.



L'achèvement  des  travaux  de  reprise  structurelle  (tomettes,  murs  notamment)  et  de
restauration de la pièce et des tontisses demeure à charge de la D.R.A.C.  

Il appartient désormais à la ville d'en organiser la muséographie.

Les travaux réalisés jusqu'ici, notamment le vestibule, démontrent un intérêt majeur vis-à-vis
du rôle que ce musée doit occuper dans l'histoire de la ville.

Sur ces bases, une nouvelle présentation des collections du Musée, en cohérence avec les
différents espaces proposés aux visiteurs est en projet, au rez-de-chaussée ainsi qu'au premier
étage.
Le  second  étage  est  dorénavant  consacré  aux  espaces  administratifs  de  la  direction  des
musées et du patrimoine culturel.

Concernant le calendrier prévisionnel des travaux, celui -ci devrait permettre, en démarrant
courant dernier trimestre de cette année, une réception du chantier courant Mai- Juin 2016

Les coûts prévisionnels liés à la muséographie se répartissent comme suit :

Conception, maîtrise
d'oeuvre

Objet Total

Muséographie Modello
MAPA

7 500,00 € H.T

Muséographie salles attenantes 14 500,00 € H.T

Sous total Maitrise d'oeuvre 22 000,00 € H.T

Travaux Objet Total

Lot 1 Eclairage 18 000,00 € H.T

Lot 2 Aménagement multimédia 24 000,00 € H.T

Lot 3 Contenu multimédia pour
présentation Modello

10 000,00 € H.T

Lot 4 Réalisation de mobilier 20 000,00 € H.T

Sous total travaux 72 000,00 € H.T

T.V.A Maitrise d'oeuvre et travaux 18 800,00 €

Total Général 112 800,00 € T.T.C

C'est pourquoi, mes chers collègues, je vous demande de bien vouloir :

- ACCEPTER le lancement d'une mission de maitrise d'oeuvre ainsi que le recrutement des
entreprises  amenées  à  réaliser  la  muséographie  de  la  Salle  des  Tontisses  et  des  salles
attenantes au premier étage de l'Hôtel Estienne de Saint Jean, via les procédures de marchés
public en vigueur et dont le financement est estimé à 112 800,00 € T.T.C ;

- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué aux marchés publics, sur le
fondement de l'article L.2122-21- 1 du Code Général des collectivités territoriales à lancer les
marchés publics concernés et à les signer avec les entreprises  dont l'offre économiquement la



plus  avantageuse  sera  retenue  par  la  commission  d'appel  d'offres,  ou  le  cas  échéant  la
commission des procédures adaptées, ainsi que tout document y afférent ;

- AUTORISER l'administration  municipale  à  effectuer  le  mandatement  des  sommes
effectivement dues sur le budget de la direction des musées et du patrimoine culturel, section
investissement  (imputations  20315186 ;  21315186  et  21811713)  ,  qui  présente  les
disponibilités suffisantes ;

- SOLLICITER auprès des partenaires institutionnels  les demandes de subventions et fonds
de concours au plus fort taux ;

- AUTORISER monsieur le Trésorier principal à faire recettes de ces subventions.



DL.2015-424 - HÔTEL ESTIENNE DE SAINT JEAN: MUSEOGRAPHIE DU MODELLO DANS 
LA SALLE DITE DES TONTISSES - 

Présents et représentés : 53

Présents : 44

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le Maire, 
Maryse JOISSAINS MASINI

Compte-rendu de la délibération affiché le : 01/10/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


